
SECTIONS SPORTIVES
DES COLLEGES GERSOIS

Nature de l’aide

Subvention de fonctionnement des sections sportives reconnues par le Rectorat.

Bénéficiaires

Collèges gersois, comités départementaux, associations sportives, gestionnaires des sections 
sportives.

Montant

Le montant de la subvention est égal au cumul des aides obtenues auprès des autres partenaires 
(Etat, commune, comité départemental, foyer socio-éducatif,...) et plafonné à 1500€.

Constitution de dossier

 h Imprimé de demande de subvention
 h Justificatif de l’ouverture de la section par le Rectorat
 h Budget prévisionnel de l’année scolaire
 h Bilan financier et compte de résultat de l’année scolaire écoulée
 h Relevé d’identité bancaire
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